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La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse est constituée par 
. La Commission des droits est un organisme indépendant du 

Forte de son indépendance et de son expertise, la Commission des droits a pour mission de veiller au 
respect des principes énoncés dans la 

promotion des droits qui lui sont reconnus par la . Elle veille 
.

assure des services accessibles et efficaces et ses actions visent des retombées concrètes et des 
impacts significatifs pour toutes et tous, dans une perspective de cohésion sociale.
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La 
(Loi P-38), constitue une exception à plusieurs droits et libertés 

garantis par la Charte. À ce titre, elle doit être bien encadrée et interprétée restrictivement. 

La Commission des droits
Loi P-38 des références

s coercitives à 

. 

aux mesures coercitives
santé et des services sociaux adéquats et adaptés à la situation des personnes. Dans un État 

tentatoires aux droits et libertés de la personne.

10 de la Charte. Les personnes ayant un 
problème de santé mentale sont victimes de nombreux préjugés, notamment ceux qui 
associent la santé mentale au danger et à la violence. Des comportements socialement 
« dérangeants » sont également assimilés à des comportements « dangereux », ce qui peut 
donner lieu à de la discrimination et du profilage discriminatoire sur la base du handicap ou 
du croisement de ce celui-ci avec d autres motifs de discrimination telles la « race », l origine 
ethnique ou nationale ou la condition sociale. 

Certes, les droits garantis par la Charte ne sont pas absolus. Celle-ci inclut les mécanismes 

P-38 : permettre le plus grand 
exercice possible des droits et libertés des personnes visées par la loi, tout en assurant le 

Or, comme le souligne la Commission des droits dans la deuxième partie de son mémoire, la 
P-38 et du PL

dangerosité fondant une intervention sans le consentement de la personne concernée. Un tel 
assouplissement risque aussi de positionner le Québec en porte-à-faux avec ses 
engagements internationaux, notamment ceux pris en vertu de la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées (CRDPH).
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Les préoccupations de la Commission des droits à cet
on a observé, au cours des dernières années, une tendance à la hausse du nombre de 

demandes de garde sans consentement. 

La Commission des droits 

victimes de profilage discriminatoire.

Quelles conséquences peut-on également craindre sur le nombre de jeunes hospitalisés 
contre leur gré, incluant dans des centres de réadaptation déjà surpeuplés et qui ne sont pas 
adaptés pour offrir des services spécialisés en santé mentale ?

La Commission consacre ensuite la troisième partie de son mémoire à la nécessaire mise en 

qui présentent des besoins en matière de santé mentale. 

aux 

e, de 

La Commission des droits y formule différentes recommandations relatives au nécessaire 
renforcement du continuum de services fondé sur les droits et adaptés aux besoins des 
personnes concernées. 

Ces recommandations visent également à inscrire les soins de santé mentale dans une 
approche misant sur des services adaptés pour les jeunes ; sur une pluralité de solutions non 
coercitives, y compris lors de situations de crise ; et sur le rôle des proches de la personne 
concernée. 

À ce chapitre, la Commission des droits salue également la volonté du législateur de mettre à 

(DPA). 

susceptible 
de favoriser leur participation et le respect de leur autonomie décisionnelle. 

La Commission recommande notamment de modifier le projet de loi afin de permettre à une 
personne mineure de 14
en tenant compte des adaptations nécessaires et en conformité des règles du CcQ.



Projet de loi n° 23, 

ix

en matière de maltraitance, mais elle a des réserves concernant les conditions de 
, particulièrement lorsque le déclenchement a lieu sans le 

consentement de la personne. 

justice, essentiels à la protection des droits fondamentaux de la personne. 

modifier le projet de loi afin de prévoir à la Loi P-38 un mécanisme de surveillance et 
-ci, incluant une reddition de compte publique au 

23, puis régulièrement par la suite. Ce mécanisme 

les droits et libertés protégés par la Charte et les droits énoncés en vertu de la Loi sur la 
protection de la jeunesse. 

Enfin, dans la cinquième et dernière partie de son mémoire, la Commission des droits salue 
30 et 32 du projet de loi relatif à la 

rçant certaines 
fonctions

23 

tres droits 

respectent les critères de rationalité 
9.1 de la Charte.
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CcQ

CRDPH Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées

DPA Directives psychiatriques anticipées 

IQRDJ Institut québécois de réforme du droit et de la justice 

INSPQ Institut national de santé publique du Québec

OMS Organisation mondiale de la santé 

ONU Organisation des Nations Unies 

PIDESC

PIC e

PAC

SASC S
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Conformément à son mandat, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
(Commission des droits) a analysé le projet de loi n° 23, 

(PL 23)1 afin d à la Charte québécoise des droits et 
libertés de la personne (Charte)2 Ce projet de loi propose principalement une réforme de la 

, 
mieux connue sous Loi P-383.

Il fait suite au mandat de recherche confié à
(IQRDJ) par le ministre responsable des Services sociaux, en vue « examiner de manière 
indépendante et transparente les divers enjeux entourant la Loi P-38 et [de] proposer des solutions 
concrètes pour améliorer la protection des personnes concernées, tout en tenant compte des 

»4.

La Commission des droits DJ, notamment par la production 
rendu public en janvier 20255. Elle y rappelait que la Loi P-38 constitue une exception à 

plusieurs droits et libertés garantis par la Charte puis , elle doit être bien encadrée et 
interprétée restrictivement. La Charte doit également demeurer le cadre de référence guidant les 
actions et mesures qui en découlent. La Commission des droits est heureuse de constater que la 

es dans son mémoire à 
reprises dans le rapport final de ce dernier, incluant celles qui concernent le maintien du caractère 
exceptionnel de la Loi P-386.

de la Loi P-38 mettre en place les 
alternatives non coercitives nécessaires afin d qui
présentent des besoins en matière de santé mentale, incluant dans une perspective de prévention. 

: « La P-

1 PL 23
, 2e sess, 43e lég, Qc, 2026, (présentation le 24 mars 2026).

2 RLRQ, c C-12, art 71al.2 (6).
3 RLRQ, c P-38.001
4 IQRDJ

, 2024.
5 Commission de droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

, 
, 2025.

6   IQRDJ, 
, droit et de la justice déposée au ministère de la Santé et des 

Services sociaux, 2025.
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détresse qui ne présentent pas de danger grave et immédiat ne peuvent pour autant être laissées 
sans soutien. Il est donc essentiel de renforcer la mobilisation des ressources susceptibles de 
répondre aux besoins variés de services en matière de santé mentale, afin d assurer une prise en 

garde imposée contre la volonté des personnes concernées »7.

En ce sens, la Commission des droits salue la volonté du législateur de vouloir « répondre aux enjeux 
ciblés en matière de protection des personnes qui présentent une altération de leur état mental » et 
« concrètes pour améliorer les interventions faites auprès de ces 
personnes »8. Elle souligne toutefois de traduire cette volonté à travers une réelle 
reconnaissance du caractère exceptionnel des mesures coercitives et dans une perspective de 

Forte de son expertise en 
matière de protection de la jeunesse et les distinctions qui caractérisent 
les deux régimes , la Commission est à même de constater que des mesures dédiées à être 
exceptionnelles en viennent à être surutilisées faute de ressources. En matière de protection de la 
jeunesse également, il faut avant tout miser sur la prévention et tout faire pour éviter le placement des 

mis en pratique. 

Loi P-38 et du PL 23 soulève préoccupations pour 
la Commission des droits
fondant une intervention sans le consentement de la personne concernée. Comme pour le placement 

sous la protection de la jeunesse sa garde en 
établissement sans son consentement doivent être des mesures de derniers recours. L
prévenir en garantiss
situation des personnes. Concrètement, les préoccupations de la Commission sont notamment 
fondées sur s 2025-2026, le principal motif de 

8 de la Loi sur la protection de la jeunesse qui prévoit 
justement ce droit de recevoir des services de santé et des services sociaux adéquats. Dans un État de 

ffisance de ces services ne peut justifier une surutilisation de mesures 
de la personne9.

P-38 
des droits insistera sur la nécessité de prévoir 

valuation de celle-ci par le biais des mécanismes de suivi et reddition de compte appropriés.

7 à la p 28.
8

1.
9 , 2025 QCCA 377, aux paras 57-58.
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1

La Commission des droits salue la volonté du législateur de référer
dans les deux premiers 

Loi P-38. 

Il apparait néanmoins nécessaire de rappeler le cadre juridique des droits et libertés de la personne 
applicable en la matière.

1.1 Le cadre juridique de la Charte des droits et libertés de la personne

1.1.1 Une loi qui fait exception à de nombreux droits et libertés 

du Québec explique que « contraindre une personne à demeurer là où elle ne veut pas 
et à y subir, contre son gré, une évaluation psychiatrique, c est porter atteinte à ses droits 
fondamentaux, à sa liberté et à l intégrité de sa personne »10. Comme la juge Bich : «

garder une personne contre son gré dans un établissement de santé (le verbe anglais confine
donne une meilleure idée de ce dont il s agit) constitue en effet une forme de détention, typique des 
mesures privatives de liberté et intrinsèquement préjudiciable »11.

De fait, la Loi P-38 met en cause de nombreux droits et libertés garantis par la Charte, entre autres : 

personne (art. 1) ; 

la liberté d expression (art. 3) ; 

le droit à la sauvegarde de sa dignité (art. 4) ;

le droit au respect de sa vie privée (art. 5) ; 

le droit au respect du secret professionnel (art. 9) ; 

le droit à l galité (art. 10) ; 

le droit de toute personne, en pleine égalité, à une audition publique et impartiale de sa 
cause par un tribunal indépendant et qui ne soit pas préjugé (art. 23) ; 

le droit de ne pas être privé de sa liberté ou de ses droits, sauf pour les motifs prévus par la loi 
et suivant la procédure prescrite (art. 24) ; 

le droit à l information (art. 44) ; 

10 , 2018 QCCA 378, au para 29.
11 au para 44.
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et le droit des personnes âgées ou handicapées à la protection et à la sécurité que doivent 
leur apporter leur famille ou les personnes qui en tiennent lieu (art. 48).

1.1.2 et à la lutte contre les préjugés

On ne peut en outre aborder les enjeux posés par le PL 23 sans porter une attention particulière au 
et s à 10 de la Charte. Dans ce 

contexte, le motif de discrimination « handicap
maintes fois confirmée par la jurisprudence12. Ainsi, la notion de handicap peut être de nature 
physique ou mentale13 et les limitations peuvent être permanentes ou temporaires14. Le handicap peut

handicap. La notion de handicap « commande une analyse multidimensionnelle »15 qui inclut la 
condition biomédicale d une personne, mais réfère également aux constructions sociales, aux 
attitudes sociales ou à une perception de limitation16.

En ce sens, comme le mentionne le Protecteur du citoyen : « ce ne sont pas toutes les personnes 
présentant une altération de leur état mental qui ont besoin de protection et par le fait même, qui 

P-38 ou dans le PL 23 »17.

Il faut La Cour 
suprême note, par exemple, que les personnes ayant un problème de santé mentale sont victimes de 

18. Le Tribunal des droits de la personne rappelle également 
que « les tribunaux ont [ ] reconnu qu un des stéréotypes les plus courants à l gard des personnes 
souffrant d un problème de santé mentale est que ces dernières sont susceptibles d adopter des 

12 Voir notamment : ., 
2003 CSC 68, au para 10.

13 ., 
2016 QCTDP 26, au para 51 ; ., 
1999 CanLII 51 (QC TDP), [1999] RJQ 3101, au para 50.

14 Voir notamment : , 2000 CSC 28, au para 53.
15 Mélanie Samson et Sébastien Senécal, « Les droits et libertés dans le contexte civil » dans École du Barreau du Québec, 

, vol 8, Collection de droit 2025-2026, Montréal, 2025, à la p 125.
16 Voir notamment : , 

2000 CSC 27, au para 48.
17 Protecteur du citoyen, 

, 2026 au para 10.
18 , [1991] 1 RCS 933, aux pp 973, 974 et 994.



Projet de loi n° 23, 

5

comportements violents et posent un danger pour les autres »19. Concrètement, la recherche 
dérangeants » sont assimilés à des 

comportements « dangereux »20. 

en raison de la prévalence de ces préjugés portant sur la violence et le danger 
comprendre la forme particulière de discrimination que constitue le profilage discriminatoire, incluant 

Une attention particulière doit également être portée 
pouvant être en cause. 

Par exemple, 
lien entre la discrimination raciale et le droit à la santé21. 

La lutte contre la discrimination envers les personnes autochtones commande aussi de prendre en 
compte les barrières culturelles, préjugés et pratiques discriminatoires qui persistent dans le réseau 
de la santé et qui impactent , notamment en créant un climat 

-utilisation des services22. 

1.1.3 Le cadre

Les droits garantis par la Charte ne sont pas absolus. Celle-ci inclut les mécanismes permettant 

le contexte du présent mémoire, référons plus particulière 9.1. 

En plus du mécanisme de conciliation prévu au premier alinéa de cette disposition, le deuxième alinéa 
établit les conditions qui permette
libertés garantis par la Charte. Pour ce faire, il doit « démontrer que la loi restrictive n est ni 
irrationnelle ni arbitraire et que les moyens choisis sont proportionnés au but visé »23. Cette 
démonstration inclut deux volets :  

19

, 2019 QCTDP 31, au para 162 citant , 
[1996] 3 RCS 566.

20 Voir notamment : IQRDJ, 
, Rapport 1, Montréal, 2024 aux pp 58 et suiv. ; 

Emmanuelle Bernheim, « The Triumph of the therapeutic in Québec Courts: Mental Health, Behavioural Reform and 
the Decline of Rights », 2022, 38 Windsor Yearbook of Access to Justice 125 147.

21

, Doc NU CERD/C/GC/37 (5 mai 2023).
22 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

, 2023, à la p 19 (références omises).
23 Voir notamment : , [1988] 2 RCS 712 ; , [1997] 3 RCS 844.
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A.

cet objectif est « urgent et réel »24 ; 

B.
et de proportionnalité définies par la jurisprudence. Ils seront considérés ainsi si : 

; 

ils sont de nature à porter le moins possible atteinte au droit touché ; et 

il y a proportionnalité entre les effets préjudiciables des mesures et leurs effets bénéfiques25.

Le fardeau appartient au législateur et, sur chacun des volets, sa démonstration doit notamment être 
faite sur la base des données scientifiques et la recherche disponibles.

1.1.4

Considérant les atteintes très graves aux droits fondamentaux qu ils représentent, le transport et la 
garde forcés ne sont possibles que dans un cadre le plus strict, qui impose notamment que la 
personne présente un danger pour elle-même ou autrui26. Loi P-
38 : permettre le plus grand exercice possible des droits et libertés des personnes visées par la loi, 
tout en assurant le respect

Or, les travaux de la Commission des droits en la matière comme c et
intervenants témoignent des difficultés à respecter cet équilibre. Certaines dispositions du PL 23 en 
attestent également. Nous y reviendrons dans les parties suivantes du présent mémoire.

1.2 Le droit international et les obligations du Québec quant à la protection de la santé et de la 
sécurité des personnes visées par le projet loi

Puisque l
inscrits dans la 
(CRDPH)27, e Il importe de référer à 

24 , [1986] 1 RCS 103, au para 69.
25 au para 70.
26 , supra note 10 au para 46.
27 , 13 décembre 2006, 2515 R.T.N.U. 3, [2010] R. T. Can. n° 8 

(entrée en vigueur au Canada le 11 mars 2010). 

Notons qu au moment de ratifier la , le Canada a formulé une
déclaration d interprétation et une réserve eu égard à l article 12 de celle-ci. Organisation des Nations Unies, 
« Convention relative aux droits des personnes handicapées, Canada, Déclaration et réserve », Collection des traités, 
11 mars 2010 ; 

, (2010) 142 GOQ II, 1196.
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ensemble des droits . Cela dit, considérant que le législateur entend donner à 
la Loi P- 2 du PL 23, il faut plus particulièrement rappeler les obligations 

e droit à la santé et le droit 
à la sécurité des personnes visées par cette loi.

1.2.1 Le droit à la santé

Consacré notamment 12 (1) du 
(PIDESC)28, le droit à la santé vise le droit de toute personne de jouir du meilleur état de 

santé physique et mentale susceptible et lui permettant de vivre dans la dignité29

« droit »30.

Concrètement, le droit à la santé dépend :

de la disponibilité, en quantité suffisante, des installations, des biens et services, de même
que des programmes ;

de leur , sans discrimination, « en particulier aux groupes de populations les
plus vulnérables ou marginalisés », mais aussi de leur accessibilité physique, économique
ainsi que ;

de leur caractère approprié sur le plan culturel ;

et de leur bonne qualité31.

Le droit à la santé inclut aussi « le droit de contrôler sa propre santé et son propre corps ». En ce sens, 
i et, donc, au droit de consentir aux soins32. Le respect du droit 
à la santé implique « d imposer des soins médicaux de caractère coercitif, 
sauf à titre exceptionnel pour le traitement des maladies mentales » ou quelques autres rares 
exceptions33. De telles exceptions devraient « être assujettis à des conditions précises et 
restrictives, dans le respect des meilleures pratiques établies et des normes internationales 
applicables »34.

28 , 16 décembre 1966, 933 RTNU 3, 12
(entrée en vigueur : 3 janvier 1976, accession au Canada 19 mai 1976).

29 Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, 

, 2000, E/C.12/2000/4, au para 1.
30

31 au para 12.
32 au para 8.
33 au para 34.
34
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Le Comité des Nations Unies chargé de surveiller de la CRDPH rappelle « que l article 14 
ne prévoyait aucune exception qui permettrait de priver des personnes de leur liberté sur la base d une 
déficience réelle ou perçue »37. Pourtant, ajoute le Comité : 

« [L] a législation de plusieurs États parties, notamment les lois sur la santé 
mentale, continue de prévoir plusieurs cas dans lesquels des personnes 

-mêmes ou pour autrui. Cette 
14 ; elle est discriminatoire par 

nature et constitue une privation arbitraire de liberté. »38

C
12 de la CRDPH sur la reconnaissance de la personnalité juridique dans des 

39.

observations finales au Canada « abroger les lois et politiques fédérales, 
provinciales et territoriales relatives à la santé mentale et au traitement de la toxicomanie qui 
autorisent la détention et le traitement des personnes handicapées contre leur gré »40.

Les observations préliminaires de la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur les droits des 
personnes handicapées allaient dans le même sens à la suite de sa visite au Canada en 2019. Elle 
invitait alors « les gouvernements provinciaux et territoriaux à transformer leurs systèmes de santé 

financées, en veillant à ce que toutes les interventions en soins de santé soient fournies sur la base du 
consentement libre et éclairé »41.

En fait, comme le soulignent et le Haut-Commissariat des 
Nations Unies
la CRDPH, notamment en ce qui a trait à la garde involontaire en établissement42

que des modifications législatives peuvent mener à bien ce passage de réponses coercitives à des 
réponses non coercitives en la matière. Un tel changement 

37 Comité des droits des personnes handicapées
2016, Doc NU A/72/55, au para 6.

38

39 au para 8.
40 Comité des droits des personnes handicapées, 

, Doc ONU CRPD/C/CAN/CO/2-3 (2025), au para 28. 
41 Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées, 

, du 2 au 12 avril 2019, 12 avril 2019.
42 OMS et Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l homme, , 

2023, à la p 66.
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sociaux de la santé et de privilégier le développement de services de santé mentale communautaires, 

qui éprouvent une détresse intense43.

La réflexion amorcée sur la Loi P-38 et le PL 23 
québécois dispose pour évoluer vers une approche non coercitive de la santé mentale, en conformité 
avec ses engagements internationaux en la matière.

2

À la lumière du cadre présenté dans la première partie du présent mémoire, la Commission des droits 
que propose le PL 23 quant au critère de dangerosité devant 

permettre présentant une altération de son 
état mental.

La Commission des droits
Loi P-
présentant une altération de son état mental doit demeurer exceptionnelle. Cette reconnaissance 
explicite est bienvenue.

Cependant, cela devrait 
critère de dangerosité proposé . En effet, 
à être immédiat et une détério , sans présence de risque pour la sécurité, 
pourrait justifier une garde en établissement. Davantage de situations pourraient donc donner lieu à 
une hospitalisation forcée.

2.1 Un assouplissement contraire au cadre des droits de la personne et du droit international

éloigner la Loi P- en vue de 
garantir le respect du cadre des droits de la personne garanti par la Charte québécoise. Tel que
mentionné précédemment, le transport et la garde forcés constituent une atteinte sérieuse aux droits 
et libertés garantis par la Charte. Elles peuvent être rendues nécessaires dans certaines 
circonstances, limitées et strictement définies
public, mais la Loi P-38 doit permettre le plus grand exercice possible des droits et libertés des 
personnes concernées. cette loi risque 
aussi de positionner le Québec en porte-à-faux avec ses engagements internationaux, notamment 
ceux pris en vertu de la CRDPH.

43 à la p 67.
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la Commission des droits avait recommandé de consolider le caractère 
Loi P-38 en conservant, sans modification, le critère de dangerosité qui y est prévu44.

e son mandat. 
assouplissement du critère viserait davantage à pallier les lacunes du système de santé mentale et 

comportait le risque d eptionnel de la loi en banalisant le recours à la 
garde en établissement45. Plutôt que de modifier le critère de dangerosité, en 

des Services sociaux46.

2.2

2.2.1 traduire dans la pratique 
forcée

Les préoccupations de la Commission des droits caractère 
que doivent avoir l s ne est pas traduit dans la mise 

P-38. La ministre de la Santé et des Services sociaux rapportait que, en 
2022-2023, 19 106 personnes ont été placées sous garde préventive. Une tendance à la hausse est 
observée concernant le nombre de demandes de garde provisoire et de garde autorisée déposées à la 
Cour du Québec47. surutilisation du dispositif 

-38 » : « la P-38, censée 
protéger les personnes dans des situations extrêmes, devient un instrument de gestion courante 
auquel on recourt faute de ressources »48.

e dangerosité mènera à une augmentation 
encore plus grande du nombre de personnes transportées contre leur gré dans un établissement et du 
nombre de personnes mises sous
hospitalier à faire face aux besoins de ces personnes hospitalisées contre leur gré. Des modifications 

que

8 du PL 23 conditionne notamment par les services 
policiers « aucune autre mesure ne pourrait, dans les circonstances, être prise en temps 
utile ». C apparait cependant 7 du PL 23 prévoyant la mise sous garde
temporaire par un médecin ou une infirmière praticienne spécialisée. La Commission des droits
partage ainsi que cette condition soit ajoutée à 

7 du PL 23 afin de mieux garantir le caractère exceptionnel de cette mesure coercitive. Cela 

44 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, note 5 à la p 25.
45 IQRDJ, , note 6, à la p 27.
46 aux pp 28-30.
47 IQRDJ, note 20 aux pp 34 39.
48 IQRDJ, note 6 à la p 12.
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de référence du ministère de la Santé et des Services sociaux précise en outre les facteurs à 

Malgré cela, il apparait que demeurent 
méconnus.

La Commission des droits qu de la 
Loi P-38 ne complique encore davantage la lutte contre la discrimination et le profilage discriminatoire 
visant les personnes concernées par cette loi. Comme le note aussi il y a un consensus au 
sein de la doctrine et de la jurisprudence sur le fléau grandissant associé à la confusion entre la 
dangerosité et la dérangerosité »57. Des comportements socialement marginaux et déviants 
occasionnant un ou du public donnent lieu au recours à la Loi P-38 alors 

sécurité des personnes. Les préjugés 
associant les problèmes de santé mentale au danger peuvent ainsi être à la source de profilage 
discriminatoire fondé sur le handicap ou sur le croisement de celui-
discrimination interdite.

La recherche démontre que, au Québec, l
santé mentale concernent de façon disproportionnée des personnes socialement marginalisées et 
isolées, en situation de pauvreté et racisées58. On sait par exemple que les personnes en situation 

sont davantage à risque. Plusieurs études, notamment au Québec, ont aussi démontré 
que les personnes noires sont davantage coercitives lors de 
situations de crise en santé mentale, dont le transport forcé par les services de police et les 
autorisations judiciaires59. C de stéréotypes racistes
associant les personnes noires, particulièrement les hommes, à la violence et à la dangerosité60.

Dans ce contexte, la Commission des droits encore plus particulièrement sur les
dispositions du PL 23 évaluer une personne se trouve dans une situation où il 
existe un danger alors que sa 
prévoit lorsque son comportement porte à 

mental que son état ne se détériore. Quels 
comportements satisferaient à ce critère ? Comment 

57 à la p 58.
58 Emmanuelle Bernheim, « Profilage et violence judiciaire : la multijudiciarisation civile et administrative en santé 

» (2024) 57:1 45 78 à la p 47 ; 
Emmanuelle Bernheim, «

-judiciarisation » (2022) 88:1 Revue Interdiscip études juridiques 135 160.
59 G Eric Jarvis et al, « The role of Afro-Canadian status in police or ambulance referral to emergency psychiatric services » 

(2005) 56:6 Psychiatric Services 705 710 ; Sommer Knight et al, « Ethnoracial Differences in Coercive Referral and 
Intervention Among Patients With First-Episode Psychosis » (2022) 73 Psychiatric Services 2 8.
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distinctes ? Le critère ne devrait pas ouvrir la porte à une banalisation du 
recours à des mesures coercitives dont le comportement 
peut déranger sans représenter de danger pour la sécurité.

La Commission des droits appelle donc
soit le poids de la subjectivité dans 
danger, et ce, de façon à ce ne contribue pas à la discrimination et au profilage 

discriminatoire fondés sur le handicap et , dont la race, ou 
nationale et la condition sociale. 

2.2.4 Des préoccupations quant aux effets sur les jeunes

Dans le cadre de ses enquêtes en matière de protection de la jeunesse, la Commission des droits est 
à même de constater que des parents présentant des problèmes de santé mentale se 
tournent vers la direction de la protection de la jeunesse être la porte 

pour une prise en charge clinique. À bout de ressources et craignant pour la santé ou la 

de réadaptation, et ce, alors que ces établissements ne sont pas adaptés pour offrir des services 
spécialisés en santé mentale.

Si davantage de mesures alternatives ne sont pas déployées pour prévenir et répondre à la
détérioration de la santé mentale des jeunes dans le respect de leurs droits et libertés, la Commission 
des droits craint que du critère de dangerosité puisse mener à ce que plus de 
jeunes soient hospitalisés contre leur gré risque pour leur sécurité 

. Rappelons pourtant que le caractère exceptionnel du recours à Loi P-
plus important à de leur vulnérabilité et des traumas que cela peut 
engendrer.

La Commission des droits également des effets que pourrait entrainer la modification 
9 du PL 23. Celui-ci prévoit qu requis

des aménagements nécessaires « pour recevoir et traiter les personnes atteintes de maladie mentale » 
-ce à dire qu

dans un centre de réadaptation ? La Commission e mené 
plusieurs enquêtes concernant les enjeux de débordement dans les centres de réadaptation ainsi que 
les conditions de vie inadéquates pour les enfants qui y sont hébergés en contexte de surpopulation. 
Ces enquêtes ont notamment révélé des enfants à des lieux propices à 
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le recours accru à 
61.

3

La Commission des droits a déjà souligné
per enance de situations nécessitant une intervention coercitive et de 
désamorcer les crises par la désescalade. Elle a également fait valoir les risques que peuvent 
entrainer les interventions policières auprès de personnes vivant avec un problème de santé mentale, 
notamment quant à leur stigmatisation et leur judiciarisation62.

Éviter est attentatoire aux droits, 
mais elle peut entrainer des effets négatifs non négligeables, notamment en regard de 

coercitives, du risque de suicide, du risque de précarisation et du risque de perte de logement et 
63. 

vertu du droit international et qui devrait 
nous mener à miser sur une approche résolument préventive. Comme mentionné précédemment, la 

participation des personnes concernées et le respect de leurs droits64. 

61 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 
, 2025, en ligne : https://www.cdpdj.qc.ca/fr/publications/enquete-CISSS-Laval-

2025-rapport
62 Voir notamment : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

, 2023 aux pp 28-29.
63 Amy Corderoy et al, « The benefits and harms of inpatient involuntary psychiatric treatment: a scoping review » (2025) 

32:5 Psychiatry Psychology and Law 734 781, à la p 740; IQRDJ, note 20 à la p 101.
64 OMS et Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l homme, note 42 à la p 66 ; Conseil des droits de 

l homme, 
, 58e sess, Doc ONU A/HRC/58/38 (2025)

Doc off ONU, 44 sess, Doc ONU A/HRC/44/48 (2020) ; Comité 
des droits des personnes handicapées, note 40.





Projet de loi n° 23, 

19

3.1.1 Une approche misant sur des services adaptés pour les jeunes

Dans le même sens, la Commission des droits insiste sur la nécessité de veiller à ce que les jeunes 
aient accès à des services adaptés à leur âge et leur situation. En matière de santé mentale des 

et le Rapporteur spécial sur le droit à la santé soulignent ffrir une 
gamme complète de services spécialisés 
institution, de privilégier les soins à domicile et dans la communauté puis 
interventions psychosociales de proximité adaptées aux jeunes y compris en ce qui concerne la prise 
en charge des situations de crise67. 

En ce qui concerne plus spécifiquement les services de protection de la jeunesse, la Commission 
spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse avait aussi conclu à un manque de 
formation du personnel des centres de réadaptation pour intervenir auprès des jeunes présentant des 

en la matière68. Pour sa part, la Commission des droits constate notamment dans ses enquêtes un 
manque de places en unité de traitement individualisé qui fait en sorte que des jeunes présentant des 
besoins psychosociaux particuliers 
services appropriés69.

3.1.2 Une approche misant sur une pluralité de solutions non coercitives, y compris lors de 
situations de crise

Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a invité les États à mettre en pratique une pluralité de 
solutions non coercitives et à « établir une feuille de route pour réduire sensiblement le recours aux 
pratiques médicales coercitives, dans la perspective de leur élimination, avec la participation de 
diverses parties prenantes, y compris des titulaires de droit »70. Outre les efforts devant être consentis 
en prévention, il fournir un appui décisionnel constant, y compris dans les 

»71. Il convient en effet de miser sur des approches alternatives en 
situation de crise 

67 OMS et Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l homme, note 42 aux pp 82 83 ; OMS, 

, Michelle Funk et al, Geneva, 2025; 

, 2016, A/HRC/32/32 au para 112 b) c),
68 Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse, 

, 2021, à la p 55.
69 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse

, 7 novembre 2024, en ligne : https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/enquete-Unite-Le-
Jardin-2024.pdf

70

, 2017, A/HRC/35/21, au para 66.
71 au para 66.
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des retombées positives sur le plan clinique et qui sont respectueuses du cadre de la CRDPH72. L
ont relevé plusieurs exemples qui montrent 

de paradigme est réalisable.

Au Québec, certaines approches alternatives communautaires 
et répliquées afin de mieux garantir le caractère exceptionnel du transport et de la garde en 
établissement forcés 24/7 rattachée à des 
centres de crise du Bas-Saint-Laurent est notamment cité en exemple73. 

3.1.3 Une approche non coercitive misant sur le rôle des proches de la personne concernée

fréquemment citée en exemple74. Elle vise 
à mieux accompagner les personnes vivant une situation de crise en santé mentale et leurs proches, 
et ce, à leur domicile et dans leurs communautés. Elle favorise ainsi la participation du réseau social 
de la personne, la transparence et le respect des préférences et de la capacité juridique de la 
personne75. 

mentale et souhaitant que la personne soit enfin prise en charge, ce sont souvent les proches qui ont 
Loi P-38, que ce soit en faisant appel à la police ou en 

76.

Le PL 23 prévoit des mesures pour mieux accompagner les proches en cas de placement sous garde. 
La Commission des droits est de renforcer le soutien dans leur 

ment de la personne vers des services, soins et ressources dont elle a besoin, en 
amont et durant les situations de crise.

avec le CISSS de la Montérégie-Est 2023. 
Dialogue ouvert, celui-ci vise à mieux accompagner les familles dans le cadre des situations de crise 
et de prévenir le recours à Loi P-38. Lors des situations de crise, un intervenant 

SASC, . En avril 

72 Peter Stastny et al, « Crisis Response as a Human Rights Flashpoint » (2020) 22:1 105 119.
73 IQRDJ, note 20 à la p 84.
74 note 70 au para 54 ; Sebastian von Peter et al, « Open Dialogue as a Human 

Rights-Aligned Approach » (2019) 10 Front Psychiatry 387; OMS et Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l homme, note 42.

75 Von Peter et al, .
76 IQRDJ, note 6 aux pp 74 75 ; Katharine Larose-Hébert, « : 

le rôle complexe des proches-aidants » (2020) 151 .
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urs volontés exprimées dans leurs directives aient préséance 
sur .

Tout en saluant la volonté du législateur de mettre à la disposition des personnes un mécanisme 
favorisant leur participation et le respect de leur autonomie décisionnelle, la Commission des droits 
traitera dans les parties qui suivent des modifications nécessaires afin 
régime des DPA à la Charte et de respecter le cadre de la CRDPH. 

3.2.1

e PL 23 pré
précisé quand elles prendraient fin. Le Comité des droits des personnes handicapées
énonce à ce sujet que :

Le moment auquel les instructions de la personne handicapée en la matière 
prennent effet (et cessent leur effet) devrait être décidé par la personne 
concernée et indiqué dans le texte de ces instructions ; il ne devrait pas être 

selon laquelle la capacité mentale de cette personne 
est déficiente.82

Ainsi, la Commission des droits s personnes devraient pouvoir indiquer une 
temporalité quant à l DPA. 

3.2.2 de la recherche de consentement pour chaque soin

1 de la Charte. 
Pour être valide, le consentement aux soins doit être libre et éclairé et obtenu pour chaque soin 
proposé. Cela signifie aussi que la personne ne subisse aucune contrainte ou pression extérieure et 
reçoive les informations médicales nécessaires.

consentement puisque l doit 
toujours porter sur sa capacité à comprendre les conséquences de sa décision par rapport à un soin 
particulier à un moment déterminé. ant, la détermination 

inaptitude à le faire doit doit être la conclusion évaluation individualisée, pas un simple 
constat.

La Commission des droits donc sur la formulation de l 13.22 10 
du PL23. Celui-ci renvoie au moment où un professionnel de la santé ou des services sociaux ou un

SASC « prend connaissance

82 Comité des droits des personnes handicapées, note 80 au para 17 ; OMS et Haut-Commissariat des Nations 
note 42 aux pp 60 63.
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10 du PL 23 prévoit que le professionnel de la santé doit écarter la 
possibilité que la personne exprime un refus catégorique « si elle manifeste par des signes et des 
symptômes découlant du trouble mental avec lequel elle vit un refus ou une résistance à recevoir les 
soins auxquels elle a préalablement consenti ». 13.26 prévoit quant à lui que l
tribunal est nécessaire lorsqu inapte à consentir aux soins manifeste un refus 
catégorique 16 du CcQ. Ces articles reprennent essentiellement les 
modalités prévues aux alinéas 29.19 de la 83.

Or, des personnes qui ne sont pas aptes à consentir aux soins en raison d
exprimer très clairement s refusent des soins. Comment les professionnels de la santé 
détermineront- e requérant une autorisation de soins par le tribunal ? À 
nouveau, cela pose la question offrir des soins consentis et à réduire le 
recours aux mesures coercitives. 

Dans ses lignes directrices oration de législations relatives à la santé mentale fondées sur 
énonce que la législation ne devrait permettre à des 

professionnels de la santé de ne pas respecter les décisions anticipées que dans deux situations, soit 
ou lorsque 

84. Cependant, elle relève que davantage de recherches et 
de mises en pratique sont requises concernant les directives anticipées contraignantes ou auto-
exécutoires (self-binding advance directives) afin de pleinement saisir leurs implications quant au 
respect des droits et libertés de la personne.

La Commission constate que les articles 13.25 et 13.26 font en regard du 
respect du consentement aux soins et de la volonté exprimée par la personne. Cela soulève 
notamment des questions à savoir quant à la de ces dispositions dans une perspective 
de respect des droits et libertés. Le refus catégorique doit être pris au sérieux et évalué comme étant 
possiblement l expression de la volonté réelle de la personne avant d être considéré comme une 
conséquence du trouble mental. L de à consentir e et les 
professionnels de la santé doivent donc rester attentifs à cette évolution, y compris lors de situations 
de crise. Afin 
la santé devraient prendre les moyens non contraignants nécessaires pour tenter de 
désescalader la crise et permettre à la personne d exercer son aptitude à consentir.

Il sera alors nécessaire que des balises claires soient émises
santé, notamment afin de clarifier comment distinguer 13.25 
de 13.26. Pour les mêmes raisons, l

RLRQ, c S-32.0001.
84 OMS et Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l homme, note 42 à la p 62.
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3.2.6

Enfin, 13.14 que le PL 23 introduirait à la Loi P-38, prévoit que le professionnel de la santé qui 
prête assistance à une personne dans 
anticipées doit «
une inaptitude à consentir aux soins et pour lequel elle a reçu un diagnostic ». Seules les personnes 
ayant reçu un tel diagnostic seraient alors Or, compte tenu 

de santé psychiatriques, on significatif 
de personnes e mise sous garde en établissement n
psychiatrique. Comme le note le Collège des médecins :

« et qui 

mesures prévues dans la loi P-38 sont appliquées ne pourront pas se 
prévaloir des DPA. Rappelons que le régime actuel de la loi P-38 ne repose pas 

pour autrui. Dans ces conditions, les DPA ne pourront, dans de nombreux cas, 
constituer une véritable alternative à une garde forcée ou à une ordonnance de 
soins. »91.

Pour que les DPA puissent constituer une mesure efficace de prévention de
de soutien à la décision des personnes concernées, il sera en outre essentiel de prévoir les mesures 

nécessaires afin de lever les obstacles à ce que certaines 
personnes puissent . Il a notamment été constaté par la Commission sur les soins de fin 
de vie que seule une proportion marginale de population adulte québécoise a eu recours aux 
directives médicales anticipées, si bien que serait « presque inexistant »92. Selon 
cette Commission, cela pourrait entre autres par la méconnaissance du recours au sein de 
la population et une perception que le processus est complexe.

Aux États-Unis, des recherches ont montré qu proportion relativement faible de personnes vivant 
avec des problèmes importants de santé mentale avait émis des DPA et que leur recours est 
significativement moins élevé parmi les personnes à faible revenu, les minorités ethniques et 
racisées, les personnes immigrantes et les personnes 93.
On relève alors que, bien que les DPA soient un outil ayant le potentiel de favoriser le respect de 

la réduction de la coercition, elles seraient
s pour les personnes éduquées, 

91 Collège des Médecins, 
, 2006, à la p 7.

92 Commission sur les soins de fin de vie, 
, 2025 à la p 114.

93 Trae Stewart, « Psychiatric advance directives: privilege, inequity and the path toward justice in psychiatry » (2025) 38:5 
General Psychiatry 102054.
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réseau de soutien leur permettant de naviguer plus aisément dans le système de santé. Il sera donc 
essentiel de prendre les mesures nécessaires afin q disparités aux DPA ne 
soient pas fondées sur des motifs interdits de discrimination.

3.3 Les processus s (PAC)

L 10 du PL 23 prévoit Loi P-38 un nouveau PAC « un mécanisme permettant 

situation où sa santé ou sa sécurité ».

La Commission des droits inspiré des 
processus s (PIC) en matière de maltraitance94, mais elle a des réserves
concernant les conditions .

3.3.1 et la nécessaire recherche préalable de 
consentement

On peut de déclencher un PAC et donc de partager des 
renseignements personnels à la police  sans le consentement de la personne alors que les faits 
constatés ne portent à croire à la compromission de sa sécurité ou de celle 95.

Plus largement, la Commission des droits réitère pour les intervenants désignés de 
concernée dans tous les cas parfois 

r requis btenir. Dans le cadre de s
en situation de handicap, la 

Commission cherche dans tous les cas à obtenir le consentement de la victime
reçoit une dénonciation, et ce, même si t agir de sa propre 
initiative dans de telles circonstances96. Les intervenants désignés par le PL
devraient faire de même et tenter de
déclencher un PAC. apparait d que 
le libellé du PL 23 pourrait mener au déclenchement de PAC de personnes aptes à 
consentir aux soins, incluant .

94 , 
RLRQ, c L -6. 3, aux arts 16 et suiv.

95 PL 10 (art. 13.4 al1(1)b)).
96 al. 3.



















Projet de loi n° 23, 

38

5.1

Il va sans dire que la Commission des droits PL 23
protection des enfants se trouvant sous la protection de la jeunesse. Cet objectif 

fondamentaux. 39 de la Charte prévoit en outre le droit de tout enfant à la protection, à la 
.

Plus largement, retenons en outre 
112. Suivant cette Convention, il est de la responsabilité des États parties de prendre toutes 

u de 
113. 

5.2 Le renvoi au pouvoir réglementaire

garantis par la Charte, i les moyens choisis pour atteindre 
de protection des enfants ne portent pas atteinte de manière injustifiée à 

garantis par la Charte. Ce sera le cas
9.1 de la Charte. 

Cette analyse doit être faite au cas par cas, selon la nature des droits enfreints et selon le contexte. En 

renvoient les articles 30 et 32 du PL 23. Soulignons néanmoins que 
par le PL
enfants sous la protection de la jeunesse, mais aussi le fait que les lieux visés par le PL 23 
correspondent en quelque sorte à leur « chez-soi » pèsera lourd dans cet exercice de pondération des 
droits.

112 , (1992) 124 GOQ II, 51.
113 20 novembre 1989, [1992] RTC n° 3, arts 3 (2), 19, 34 et 36.














